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Compl éter cet article par les deux alinéas suivants :

«l. =L’ article 16-4 du code civil est complété par un alinéaainsi rédigé :

« Est interdite toute modification des caracteres génétiques d’ une personne née ou potentielle ayant
pour objectif ou pour effet, méme indirectement, d’améliorer ses capacités ou ses performances
naturelles, inhérentes a son appartenance al’ espéce humaine. »

EXPOSE SOMMAIRE

Il convient de renforcer I’ interdiction de modification des caractéres génétiques et de prévenir toute
tentative transhumaniste.

C’est I’ objet de cet amendement.
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